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Décision Générale colonial

Décision n° 920  du 20 août 19 47 :
n° 920

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

20 août 1947

Numéro JO

n° 8 du 31/08/1947
Date  du numéro

31 août 1947

T E X T E  I N T É G R A L

Le nomme Mahmoud Haid, comptable principal de 1er classe des travaux publics, est repris en solde et accessoires pour 

compter du 8 mars 1946. Le chef du service du personnel, des finances et de la comptabilité est chargé de l’exécution de la 

présente décision, qui sera publiée et communiquée partout où besoin sera.
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